
 

 

Le bureau municipal 

est ouvert du  

lundi au vendredi 

De 9h à midi 

De 13h à 16h 

************ 

SÉANCES DU CONSEIL 

Nouvel horaire 19h 

13 février 

12 mars - 9 avril 

14 mai– 11 juin 

9 juillet - 13 août 

10 septembre -  8 octobre 

12 novembre - 17 décembre 

************ 

Prochaine parution 

du Ripierrois 

19 avril 

Date de tombée 

9 avril 

************ 

Municipalité de  

Rivière-à-Pierre 

418-323-2112 

Suivez-nous sur  

Facebook 

Site WEB:  

riviereapierre.com 

 

Mot de la mairesse 

  Bonjour Ripierroise et Ripierrois,  

  Février étant le mois de l’Amour, j'espère    

  que vous avez passé une bonne St-  

   Valentin.  

  Il y a deux semaines, une maison centenaire 

de notre municipalité a été victime d’un feu, heureusement il n’y a eu au-

cune personne de blessée. Au lendemain de ce drame, j’ai pu constater, 

encore une fois, la générosité des gens de Rivière-à-Pierre qui ont offert 

tout ce qu’il faut pour la famille. Je vous en remercie et soyez certains que 

la municipalité fera aussi sa part. Un merci aussi à tous nos pompiers qui 

ont travaillé très fort pour circonscrire ce feu. 

Ce mois-ci, j’ai assisté pour quelques rencontres, le maire de St-Raymond, 

M. Claude Duplain dans la lutte des propriétaires de terrain avec la Zec 

Batiscan-Nelson pour le passage payant des motoneiges sur la Zec. Une 

entente est intervenue in extrémis, mais, nous devrons trouver une solution 

à long terme. Il ne faut pas oublier que la motoneige est un levier écono-

mique très important pour notre région.  Nous devrons travailler avec les 

Zecs et la MRC de Portneuf avant la prochaine saison de motoneige. Pour 

plus de renseignements, vous pouvez aller voir le communiqué de presse 

sur le site de la municipalité de St-Raymond. 

Bonne nouvelle, nous avons eu des discussions avec les représentants du 

CN dernièrement et nous pourrons procéder bientôt à l’achat de la parcelle 

de terrain qui manquait ainsi que les autorisations nécessaires, afin d’ef-

fectuer les travaux de réfection de l’aqueduc et de la chaussée de la rue 

des Loisirs. Malheureusement, la rue restera de même largeur due à son 

emplacement, entre maisons et chemin de fer.  

Une autre bonne nouvelle, nous avons eu la réponse positive du ministère 

et avons un local pour la garderie qui pourra accueillir 9 enfants. Je ne 

m’avancerai pas trop, mais, si tout va bien, nous devrions voir une garderie 

ouvrir pour l’été prochain. Un autre projet de coché à l’agenda! 

Je vous laisse en vous souhaitant une bonne fin de saison hivernale, n’ou-

bliez pas de nous suivre sur notre Facebook et sur notre site pour tout ren-

seignement sur la municipalité, ça bouge à Rivière-à-Pierre. 

 

Danielle Ouellet 

    Le Ripierrois 

FÉVRIER / MARS 2024 
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Municipalité de  

Rivière-à-Pierre 

CONSEIL JANVIER 2024 

À la séance ordinaire du 

16 janvier, le conseil a résolu : 

 

Administration : 

Dépôt et présentation du projet 

de règlement 536-24 d’imposi-

tion des taxes, des tarifs et 

compensations 2024. 

Autorisation de paiement du 

contrat d’entretien et soutien 

des applications à PG Solu-

tions. 

Autorisation de paiement à Au-

vents et Abris Portneuf inc. 

pour l’installation d’un portique 

sur mesure à l’entrée de la 

yourte.  

Autorisation de paiement à 

Construction et Pavage Port-

neuf inc pour les travaux de 

réfection effectués à l’angle 

des rues des Loisirs et Princi-

pale.  

Autorisation de paiement à Ma-

chinerie Lourdes St-Raymond 

pour l’ajout des options au trac-

teur Kioti. 

Autorisation de paiement à 

Paulin Moisan inc pour l’achat 

de puisards percolant et 

grilles.  

Autorisation de paiement à 

Communication L.A.S. inc. 

pour l’hébergement de la répé-

titrice et du lien 911. 

Sécurité publique : 

 Autorisation de paiement à la 

Municipalité de Lac-aux-Sables 

pour le service d’incendie SI-

SEM. 

Transport routier et hygiène 

du milieu : 

Autorisation de paiement du 

versement du mois de janvier 

2024 à Transport Alain Carrier, 

selon le contrat de déneige-

ment en vigueur.  

Urbanisme et développement 

du territoire : 

Autorisation de paiement 

pour le renouvellement de 

l’adhésion à la Corporation 

des officiers municipaux en 

bâtiment et en environne-

ment du Québec. 

Loisirs et services à la col-

lectivité : 

Demande d’intervention du 

gouvernement du Québec 

pour l’obtention d’un réseau 

cellulaire fiable dans la région 

de Portneuf et Mékinac  

 _____________________ 

 

Municipalité de  

Rivière-à-Pierre 

CONSEIL DE JANVIER 2024 

À la séance extraordinaire du  

29 janvier, le conseil a résolu : 

 

Administration : 

Autorisation de signer le projet 

de promesse d’achat et faire le 

paiement du dépôt pour l’acqui-

sition de la voie de retourne-

ment du CN. 

 

___________________ 

Municipalité de  

Rivière-à-Pierre 

CONSEIL DE FÉVRIER 2024 

À la séance ordinaire du  

13 février, le conseil a résolu : 

 

Administration : 

Adoption du règlement 536-24 

d’imposition des taxes, des tarifs 

et compensations 2024. 

Ajustement des augmentations 

de salaire pour le personnel ad-

ministratif. 

Autorisation de dépense à 

ADMQ pour le congrès. 
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Autorisation de paiement à la 

MRC de Portneuf. 

Autorisation de paiement à la 

firme Inside-Société Plan de 

vol. 

Autorisation de paiement à 

MCB Construction. 

 

Transport routier et hygiène 

du milieu : 

Autorisation de paiement pour 

le versement du mois de février 

2024 à Transport Alain Carrier, 

selon le contrat de déneige-

ment en vigueur.  

Autorisation de paiement d’une 

facture à la Régie régionale de 

gestion des matières rési-

duelles de Portneuf. 

 

Urbanisme et développement 

du territoire : 

Autorisation de dépense à 

COMBEQ pour le congrès 

pour la participation de Lyne 

Morneau . 

Demande à la commission de 

toponymie pour officialiser un 

nouveau chemin . 

 

Loisirs et services à la col-

lectivité : 

Circulation de VHR sur les 

routes de Rivière-à-Pierre. 

 

______________________ 

 

Les procès verbaux détaillés 

sont disponibles sur le site de 

la municipalité sous l’onglet 

administration municipale/ pro-

cès verbaux et règlements. 

 

Dans ce même onglet, vous 

retrouvez également une ver-

sion enregistrée et disponible 

sur youtube de toutes les 

séances municipales. 

 

________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CALENDRIER 

2024 

 

Les séances du conseil 

se tiennent à la salle 

communautaire dès 

19h. 

 

 PROCHAINES 

SÉANCES 

 12 mars 

 9 avril 

 14 mai 

 11 juin 

 9 juillet 

 13 août 

 10 septembre 

 8 octobre 

 12 novembre 

 17 décembre 
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               SUIVI PLANIFICATION STRATÉGIQUE 
                               

   APPEL À TOUS 
FORMATION DE COMITÉS POUR RÉALISER 

NOTRE PLAN D’ACTION 
 

Pour concrétiser le plan d’action relié à notre plan stratégique de développement déposé en sep-

tembre dernier, nous désirons mettre en place 3 comités représentant les grands axes inscrits dans 

ce plan. Si le développement de Rivière-à-Pierre vous tient à cœur, que le travail d’équipe vous pas-

sionne et que vos centres d’intérêt concordent avec l’un des axes de développement prévus au plan 

d’action, nous souhaitons vous rencontrer et faire équipe avec vous. 

TROIS AXES DE DÉVELOPPEMENT 

Comité développement économique et touristique : ce comité aura à identifier et à s’assurer 

de la mise en place de diverses stratégies stimulantes visant l’implantation de nouveaux com-

merces, établissements d’hébergement et de restauration, activités touristiques, etc. 

 

Comité familles/aînés : ce comité aura à identifier et susciter la mise en place d’infrastructures 

et d’actions attractives pour les nouvelles familles et qui répondent aux besoins de l’ensemble 

de la population.  

 

Comité développement durable et environnement :  ce comité, assisté par l’organisme de 

gestion des bassins versants (SAMBBA) aura à s’assurer de la protection de l’environnement et 

du développement harmonieux et respectueux du territoire et des lacs. 

 

L’implication dans l’un de ces comités est volontaire et bénévole. Le temps que vous de-

vrez consacrer sera respectueux de votre disponibilité.  Nous travaillerons en équipe, les 

tâches seront réparties et assumées par les divers membres du comité. Ces comités se-

ront supervisés par un élu et/ou un employé de la municipalité. 

 

Communiquer avec Lucie-Claude pour plus d’information ou pour vous impliquer. 

418-323-2112 poste 27 ou encore par courriel : agent@riviereapierre.com 
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VÉHICULES HORS ROUTE 

Compte rendu sur le sujet et décision du conseil municipal 

Séance municipale du 9 mai 2023 :  

Dépôt d’une pétition afin que le conseil municipal autorise la circulation des quads sur la rue Princi-
pale. 

Séance municipale du 12 septembre 2023 :  

Sujet à l’autorisation du ministère des Transports et l’affichage adéquat, le conseil municipal autorise 
le passage de VTT de la Coop au casse-croûte Au bois rond.  

 

Séance municipale du 12 décembre 2023 :  

Dépôt d’une seconde pétition afin que le conseil municipal autorise la circulation des quads dans les 
rues de la municipalité.  Entre ces dates le conseil a fait des vérifications avec les autorités compé-
tentes. 

 

Séance municipale du 16 janvier 2024 :  

Dépôt de la pétition étant la suite de celle déposée à la séance municipale précédente avec de nou-
velles signatures.  

 

Monsieur Julien Simard, agent de liaison de la Fédération Québécoise des Clubs Quads (FQCQ) a 
été invité par madame la mairesse à faire une présentation concernant la circulation possible des 
véhicules hors route sur les chemins publics de la municipalité. De cette présentation, il ressort, en 
regard de la Loi sur les véhicules hors route (chapitre V-1.3) et sa réglementation ce qui suit, savoir:  
 
Que seul un club quad et non un ou des citoyens, peut présenter une demande pour l’adoption d’un 
règlement en vue de permettre à des véhicules hors routes (VHR) de circuler sur un chemin public; 
 
Qu’un règlement qui permettrait au VHR de circuler dans toutes les rues de la municipalité serait fort 
probablement désavoué par le ministère des Transports puisque cela ne cadre pas, selon monsieur 
Simard dans l’esprit de la loi sur les VHR. Toujours selon monsieur Simard, il en serait de même 
dans l’éventualité où le règlement se limiterait uniquement à la rue Principale pour se rendre aux 
Chutes de la Marmite et ce, compte tenu du transport lourd qui y circule.   
 
Qu’en ce moment, le ministère des Transports est à réviser la réglementation de plusieurs villes et 
municipalités qui ont autorisé, par règlement, la circulation des VHR sur leur territoire et qu’il est en-
visageable que certains règlements soient désavoués ou doivent être modifiés pour respecter le 
cadre et l’esprit de la loi sur les VHR.  
 
Qu’une municipalité qui aurait adopté un règlement qui ne serait pas conforme aux exigences de la 

loi sur les VHR pourrait engager sa responsabilité dans l’éventualité d’un accident de la route impli-

quant un VHR. 

Comme les séances municipales sont enregistrées, vous pouvez visionner la présentation de mon-

sieur Julien Simard en accédant au site internet de la municipalité. 

 

                                                                                                                                     (suite page 6) 
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 Séance municipale du 13 février 2024 :  

Suite à la présentation et à l’opinion émise par monsieur Julien Simard, agent de liaison de la Fédé-

ration Québécoise des Clubs Quads (FQCQ), le conseil municipal est d’avis que l’adoption d’un rè-

glement qui permettrait la circulation des VHR dans toutes les rues de la municipalité ou même uni-

quement sur la rue Principale ne respecterait pas l’esprit ou le cadre de la Loi sur les véhicules hors 

route (chapitre V-1.3) et sa réglementation, exposant ainsi la municipalité à un désaveu probable du 

ministère des Transports. Qui plus est, l’incertitude concernant les questions relatives aux assu-

rances en cas d’accident impliquant un VHR et la quiétude des quartiers de la municipalité sont 

prises également en considération. 

Conséquemment, une résolution a été adoptée en vue de maintenir la réglementation actuelle. 

Le conseil municipal est conscient que le sentier actuel  entre la Coop et la Marmite pourrait être 

amélioré et il travaillera de pair avec la Fédération Québécoise des Clubs Quads (FQCQ) et le club 

concerné à cette fin. 

Le conseil municipal 
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Prévisions budgétaires municipales pour 2024 
Si vous désirez consulter le budget municipal pour 2024 vous pouvez le 

trouver en consultant le site internet de la municipalité. 

https://riviereapierre.com/finances-municipales/ 

____________________________________________________________ 

 

TAXES MUNICIPALES 

VOUS RECEVREZ VOS COMPTES DE TAXES  

PAR LA POSTE AVANT LA FIN DU MOIS DE FÉVRIER 

Premier versement le 31 mars 

____________________________________________________________ 

 

À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE CHIEN 

 Vous devez vous acquitter de votre licence pour votre chien  

au coût de 25$ directement au bureau municipal.  

Si votre chien est décédé c’est votre responsabilité de nous en aviser, de 

même si vous êtes nouvellement propriétaire d’un chien. 

____________________________________________________________ 

 

POUR LE CONGÉ DE PÂQUES  

LE BUREAU MUNICIPAL  

 

SERA FERMÉ le 1e AVRIL  
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Développement 

   Parlons prévention – Articles de fumeurs    

Savez-vous que les articles pour fumeurs, comme les cigarettes, les allumettes, les briquets, etc. causent 
près de 400 incendies chaque année? C’est pourquoi votre service incendie tient à vous rappeler quelques 
conseils de sécurité. 

Conseils aux parents : 

Toujours ranger briquets, allumettes et allume barbecue, hors de la portée des enfants. 

Sensibiliser les enfants à ne pas jouer avec des allumettes et des briquets et à avertir un adulte lorsqu’ils 
en trouvent. 

Apprendre aux enfants quoi faire en cas d’incendie  

 Comment sortir de la maison; 

 Ne pas se cacher; 

 Dessiner un plan d’évacuation avec un point de rassemblement; 

 Appeler le 9-1-1; etc. 

 

Conseils de base : 

 Ne jamais laisser une cigarette allumée sans surveillance. 

 Toujours utiliser des cendriers sécuritaires sur une surface stable (pour l’extérieur un pot en métal rem-
plit de terre avec de l’eau). 

 Ne jamais fumer au lit ou si l’on a pris de l’alcool. 

 Ne jamais vider le contenu d’un cendrier dans une poubelle sans avoir bien mouillé les mégots au préa-
lable. 

 

Pour votre sécurité et celle de vos proches, adoptez des habitudes sécuritaires et gardez un œil là-dessus. 

 

    Parlons prévention – Chandelles     

Saviez-vous que les chandelles peuvent causer un incendie si elles ne sont pas utilisées prudemment ?  

C’est pourquoi votre service incendie tient à vous rappeler quelques conseils de sécurité. 

 

 Déposez votre chandelle ou votre chandelier sur une surface stable ; 

 Gardez ceux-ci à plus de 30 cm (1 pied) de tout objet inflammable (rideaux, papier essuie-tout, etc.) ; 

 Gardez toujours vos chandelles hors de portée des enfants et des animaux domestiques. 

 Évitez d’utiliser des chandelles lorsque vous êtes sous l’effet de l’alcool, de drogue ou de médicament. 

 Éteignez toujours vos chandelles lorsque vous quittez une pièce, la maison et quand vous allez dormir. 

 

Pour votre sécurité et celle de vos proches, adoptez des habitudes sécuritaires. 
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   Parlons prévention – Changement d’heure     

 

Dans le domaine de l'incendie, le changement d'heure signifie qu'il est temps de changer les piles des aver-
tisseurs dans votre domicile. 

Cela signifie que vous devez changer les piles des avertisseurs de fumée, que vous devriez retrouver à 

chaque étage de votre domicile incluant le sous-sol, ainsi que celles de votre avertisseur de monoxyde de 

carbone, que vous devriez avoir si vous avez un appareil à combustion (bois, huile, gaz, etc.) ou un accès 

direct à un garage de stationnement. Tous les avertisseurs de la résidence doivent y passer! 

Éléments importants à garder en tête : 

 Changez les piles au changement d'heure (deux fois par année);   

 Assurez-vous d'avoir au moins un avertisseur de fumée par étage, incluant votre sous-sol; 

 Vérifiez mensuellement l'état des piles en appuyant sur le bouton « test »;  

 Vérifiez la date d'expiration de vos avertisseurs et remplacez-les au besoin. 

 

Pour votre sécurité et celle de vos proches, si dans la fin de semaine du 9 au 10 mars 2024, vous n’avez 
pas changé les piles de vos avertisseurs, il sera donc important de les changer : ils sont les gardiens de 
votre vie lorsque vous fermez les yeux ! 

 

     Parlons prévention - Panneau électrique     

 

Saviez-vous que lors d'une intervention à votre domicile,  les pompiers pourraient avoir besoin d'avoir accès 
à votre panneau électrique ?  

Pour la sécurité des pompiers lors d'une intervention, quelques fois une coupure de courant est 
nécessaire afin d'intervenir en toute sécurité, c'est pourquoi votre panneau électrique doit être 
accessible en tout temps. 

 

La réglementation en vigueur sur le territoire du SISEM demande un dégagement de 1 mètre 
tout autour du panneau pour permettre aux pompiers d ’accéder facilement au panneau élec-
trique. 

 

Pour plus d’information ou si vous avez des questions, veuillez communiquer avec nous au : 

Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com  

Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com 

Téléphone : 418-323-2112 (bureau municipal) 

mailto:incendiesisem@regionmekinac.com
mailto:tpisisem@regionmekinac.com
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Développement 

Loisirs, culture 

 

 

POLITIQUE DE LOCATION DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE DE RIVIÈRE-À-PIERRE 

 

• LOCATION DE LA SALLE COMPLÈTE AVEC TABLES & CHAISES  

Résident : 175$             

Non-Résident : 200$ 

• LOCATION DE LA DEMI-SALLE AVEC TABLES & CHAISES 

Résident : 115$                                                                                                                                        

Non-Résident : 130$ 

• LOCATION DE LA SALLE COMPLÈTE AVEC TABLES & CHAISES, CUISINE, ÉLECTROS*et 

VAISSELLE   *(frigo, poêle, lave-vaisselle)  

        Résident : 225$                                                                                                                                    

Non-Résident : 250$ 

• LOCATION DE LA DEMI-SALLE AVEC TABLES & CHAISES, CUISINE, ÉLECTROS* et 

VAISSELLE    * (frigo, poêle, lave-vaisselle)  

 Résident : 165$                                                                                                                                   

Non-Résident : 180$ 

• LOCATION DE SALLE PAR UN OSBL POUR UNE ACTIVITÉ CARITATIVE AVEC TABLES & 

CHAISES, ÉLECTROS*, et LA VAISSELLE.  * (frigo, poêle, lave-vaisselle)  

         Demi-salle : 60$                                                                                                                                  

Salle complète : 90$ 

• LOCATION DE LA SALLE PAR UN OSBL* POUR RÉUNIONS AVEC TABLES & CHAISES                         

* (Pour un OSBL de la municipalité c’est gratuit) 

               Demi-salle: 15$                                                                                                                                     

Salle complète : 25$ 

 

 SUPPLÉMENT SI CHAISES & TABLES PAS REMISÉES : 50$ 

 SUPPLÉMENT SI ALARME DÉCLENCHÉE NÉCESSITANT L’INTERVENTION D’UN EM-
PLOYÉ MUNICIPAL : 150$ 

 
 SUPPLÉMENT SI LES CLÉS NE SONT PAS REMISES 100$  

 UN DÉPÔT DE 100$ EST EXIGÉ ET VOUS SERA REMIS SI LA SALLE et / ou LA CUISINE 
SONT LAISSÉES DANS LE MÊME ÉTAT QUE LORS DE LA LOCATION.  

 
 ACTIVITÉ HUMANITAIRE TELLE QUE CLINIQUE DE SANG : GRATUIT 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE DES NOUVEAUX TARIFS POUR  

LA LOCATION DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE 
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               Février / Mars 2024                                                   VIE MUNICIPALE                             

12  

Développement 

Loisirs, culture 

 

 

                                                                                                              
                     

Le défi château de neige revient encore une 

fois cette année.  

Si les conditions sont favorables, profitez-en 

pour ériger un château, le prendre en photo et 

vous inscrire au  DEFICHATEAUDENEIGE.CA  

Il y a des prix régionaux à gagner. 

 

Lors de leur passage 

dans notre municipalité, 

les représentants du 

ministère de la défense 

nationale ont remis une 

plaque commémorative 

en présence de la mai-

resse et du directeur 

général. 

 

Une porte ouverte a 

également permis aux 

élèves de l’école de 

rencontrer les soldats 

et d’échanger avec 

eux. 
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Municipalité de Rivière-à-Pierre                                                                                                      830, rue Principale 
                                                                                                                                                                Rivière-à-Pierre 

                                                                                                                                               G0A 3A0 
 

OFFRE D’EMPLOI JOURNALIER - JOURNALIÈRE 
 

Afin de compléter son équipe, la municipalité de Rivière-à-Pierre cherche à s’adjoindre les ser-

vices d’un journalier ou d’une journalière. Sous la supervision du directeur général et du respon-

sable aux travaux publics, la personne choisie est appelée à réaliser divers travaux manuels et 

techniques pour le compte de la Municipalité selon les normes, directives et procédures en vi-

gueur. Les tâches du journalier ou de la journalière doivent être exécutées de façon profession-

nelle à l’image des services de qualité que la Municipalité veut offrir aux citoyens. Il (elle) fait par-

tie d’une équipe de travail et doit agir avec respect et courtoisie. Veuillez prendre note qu’il y aura 

une période de probation de 6 mois. 

De façon plus précise, la personne choisie effectuera les tâches suivantes : 

Assister le responsable aux travaux publics pour les travaux d’aqueduc, de voirie et d’entretien 
des chemins, 

des fossés et autres travaux divers ; 

Accomplir différentes tâches d’entretien général des immeubles, des terrains, du matériel et des 
outils 

appartenant à la municipalité. 

PROFIL RECHERCHÉ : 

Personne responsable, ponctuelle ; 

Initiative et débrouillardise, aptitude à travailler en équipe, habileté en travaux manuels, 
bonne condition physique; 

Permis de conduire valide obligatoire; 

Le cours Santé et sécurité sur les chantiers de construction serait un atout; 

Une formation en Santé et Sécurité - Abattage manuel (scie mécanique et débroussailleuse) se-
rait un atout; 

Des connaissances de base en mécanique seraient un atout. 

CONDITIONS D’EMPLOI : 

Ce poste est un poste à temps plein à raison de 40 heures par semaine; 

La rémunération est basée sur la grille salariale en vigueur selon la formation et l’expérience 
du candidat ou de la candidate. 

Si ce poste vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à monsieur Michel Pelle-
tier, directeur général, par courrier au Bureau municipal situé au 830, rue Principale à Rivière-à-
Pierre, province de Québec, G0A 3A0, ou par courriel à reception@riviereapierre.com au plus tard 
à 10h00, le 5 avril 2024. Veuillez prendre note que seules les candidatures retenues seront con-
tactées. 

 
La date prévue d’entrée en fonction est le 1

er
 mai 2024. 

mailto:reception@riviereapierre.com
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Développement 

Loisirs, culture 

ÖŰШŊƖŸƨƓĲШƓŸƨƖШƣċĤũĲƣƣĲШfÂ ?ШШыΞШŉŸŔƚШΞőь 

xƨŰĬŔШũĲШΝΝШůċƖƚШĬĲШΝΟőΟΜШěШΝΡőΟΜ 

xƨŰĬŔШũĲШΝΥШůċƖƚШĬĲШΝΟőΟΜШěШΝΡőΟΜ 

 

ÖŰШŊƖŸƨƓĲШƓŸƨƖШƣċĤũĲƣƣĲШ  ?Å§k?EШыШΞШŉŸŔƚШΞőШь 

sĲƨĬŔШũĲШΝΠШůċƖƚШĬĲШΝΟőΟΜШěШΝΡőΟΜ 

sĲƨĬŔШũĲШΞΝШůċƖƚШШĬĲШΝΟőΟΜШěШΝΡΟΜ 

La formation offerte sera de niveau in-

termédiaire et s’adresse à ceux qui veu-

lent améliorer leurs connaissances gé-

nérales sur les points ci-bas. 

Formatrice: Marie-Josée Routhier, 

inscriptions : 418-323-2112  # 27 
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Dîner/jeux du 11 janvier   
 
Au lieu du traditionnel souper mensuel, la formule dîner léger suivi de jeux de société qui nous a 

été servi comme l’événement spécial de janvier a été très appréciée.  C’est certainement à refaire.  

Les jeux de société à plusieurs personnes ont particulièrement plu.   

 

Quoi faire? 

 

Tout seul?  Pas assez de neige?  Rien à faire?  C’est gris?  Il fait toujours beau au Baseball-poche 

d’Andrée St-Laurent, les jeudis à 13h, à la salle municipale.  Venez jouer avec nous.  C’est im-

portant de bouger.  Et pas besoin d’être bon, ici, le nom le dit : «baseball-poche». On s’y amuse 

ferme même quand on lance au plafond!  Pour les 10 à 99 ans seulement. 

 

 
 
  
À mettre au calendrier 

 
Jeudi 21 mars 2024 - Souper froid bien garni : fromages, viandes froides, salades variées, etc.  
Apportez votre breuvage. $20 membres, $25 non-membres. On vous attend à 17h30.  S’inscrire 
auprès d’Édith Boivin le, ou avant le 15 mars, au 581-658-8828 ou à editha39@hotmail.com 
 
Samedi 4 mai 2024 - Bal de Mariés.  Réservez la date. Vous êtes toutes et tous invités à cette soi-
rée que vous connaissiez ou non les couples fêtés.  Détails à venir.  
 
Chantal Hamel, secrétaire 
 

Des nouvelles de votre Club FADOQ du Bel Âge  

de Rivière-à-Pierre  

Février / Mars 2024                                                   VIE COMMUNAUTAIRE                                      

mailto:editha39@hotmail.com
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*r¬¡~s«±k @¡ ƃ  *ƿk­° i^~­ {k ©¡­­sf{kơ                                     

©^¬ 4r¹­{^s~k @¡¬k^± 
 

)~|x~¯ª fqjª« zjf®j¯ª«Ð zjf®ªrfj«Ð 

!q Ô *~{{j z] |jrpj ] |jrpkÏ 

>] ´r®ªj j«® ¯| x]ªhr| hj pr´ªjÏ 

/{rzj ?jzzrp]| |ï]¯ª]r® x]{]r« kfªr® fj §~n{j «ïrz ]´]r® ´kf¯ zïqr´jª ©¯j |~¯« ´r´~|«Ï ?~¯« 
f~||]r««~|« ¯| qr´jª ®ªn« hrookªj|® hj fj¯¶ h~|® |~¯« ]r{~|« |~¯« «~¯´j|rªÏ I~¯ª ¯|j 
§jª«~||j ©¯r ]r{j fj®®j «]r«~|Ð xj ®ª~¯´j ©¯j z] |jrpj ] §jªh¯ «~| {]p|ror©¯j kfz]®Ï  *jªä
®]r|« «~|® f~|®j|®« hj «j fª~rªj ]¯ §ªr|®j{§«Ð {]r« fj |ïj«® §]« or|r ®]|® ©¯j fj |ïj«® §]« 
or|rÏ  *ïj«® h]|« zj §~««rezj ©¯j ,]{j ?]®¯ªj |~¯« ªk«jª´j ©¯jz©¯j« §j®r®j« ~¯ pª~««j« «¯ªä
§ªr«j«Ï ;j {j ª]§§jzzj ¯| qr´jªÐ rz |ï· ] §]« «r z~|p®j{§«Ð ~³ hj z] {]r«~|Ð ~| |j ´~·]r® §]« 
fj ©¯r «j §]««]r® h]|« z] ª¯j ®]|® zj« e]|f« hj |jrpj k®]rj|® q]¯®«Ï 6z · ] h¯ erj| h]|« zj« 
pª~« qr´jª«Ð ©¯]|h ~| · §j|«jÐ zj« qr´jª« |jrpj¯¶ «~|® ´ª]r{j|® ¯|j «~¯ªfj hj ªj´j|¯« §~¯ª 
{]r|®j« r|h¯«®ªrj«Ï =j« «§~ª®« Ñ «yr«Ð §]®r|«Ð {~®~|jrpj«Ð pzr««]hj«Ï =j« j|®ªj§ªj|j¯ª« hj 
fqj{r|«Ð zj« ´j|hj¯ª« hïq¯rzj a fq]¯oo]pjÐ hj §ª~§]|j j® hj e~r« · ®ª~¯´j|® ]z~ª« zj¯ª 
f~{§®jÏ 

 ;ï]´]r« §ªk§]ªk {] fqª~|r©¯j j| ª]§§jz]|® fjª®]r|« qr´jª« ~³ z] |jrpj k®]r® ®ªn«Ð {l{j 
®ªn« ®ªn« ]e~|h]|®jÏ ;j |ï]r §]« f~||¯ z] §kªr~hj ~³ ~| §]««]r® zj ª~¯zj]¯ h]|« zj« fqjä
{r|«Ï A¯rÐ ]´]|® zï]´n|j{j|® hj zï]¯®~{~erzjÐ ~| kfª]«]r® z] |jrpj §~¯ª ©¯ïjzzj h¯ªfr««j j® 
©¯j zj« ´~r®¯ªj« a fqj´]z §¯r««j|® §]««jª Ò xïj««]rj hj ´~rª z] o~|®j hj« |jrpj« h]|« fj« fqjä
{r|« ]¯ §ªr|®j{§«Ï  ;ï]r fj§j|h]|® f~||¯ z] §kªr~hj ~³ ~| ]zz]r® a M®-L]·{~|h §]ª zj 
®ª]r| ~¯ j| «|~µ-{~erzj ÞAq Ô =j {]z hj f¦¯ª Ôß A| ]´]r® ]¯««r zj «jª´rfj hï]¯®~e¯« ©¯~®rä
hrj| Lr´rnªj-a-Irjªªj ´jª« K¯kejf ]§§]ª®j|]|® a z] o]{rzzj ;]f©¯j«Ï 

=j« §]®r|~rªj«Ð ]´]|® hj «j ªj®ª~¯´jª «~¯« zj §ªk]¯Ð ~|® hk{k|]pk {]r|®j« o~r« Ò hj z] ª¯j 
hj zï/pzr«j a hª~r®j h¯ §~|® U~·jª ]¯ ®j{§« h¯ f¯ªk )rz~hj]¯Ð j| ]ªªrnªj h¯ ªj«®]¯ª]|® hj 
>Ï 4kª]ªh Oªj{ez]·Ð hj z] ª¯j Iªr|fr§]zj j| o]fj h¯ e¯ªj]¯ hj §~«®j ]f®¯jzÐ hj zï]´j|¯j 
hj« *q]|®jªjzzj« ]´]|® z] f~|«®ª¯f®r~| hj zïkf~zj §~¯ª «j ªj®ª~¯´jª ]¯ ®jªª]r| hj xj¯Ð §¯r« 
«~¯« fj {]p|ror©¯j fq]§r®j]¯ §jª{]|j|®Ï =j pª]®®]pj hj z] §]®r|~rªj k®]r® zï~¯´ª]pj hj 
fj¯¶ j® fjzzj« ©¯r zï̄®rzr«]rj|® Ò ~| ]ªªr´]r® hj e~||j qj¯ªj j® fq]f¯| ]´]r® ¯|j pª]®®j j® 
fïk®]r® ¯| §z]r«rª hï]ff~ªhjª «~| r|«®ª¯{j|® a fjz¯r h¯ ´~r«r| j® f¡®j a f¡®j ~| o]r«]r® zj 
®~¯ª hj z] §]®r|~rªj ]´jf f~{{j o~|h hj {¯«r©¯jÐ ¯|j ´]z«j hj M®ª]¯««Ï  K¯]|h zï]´n|jä
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{j|® hj« f]e]|j« hj §]®r|~rªj« j«® ]ªªr´kÐ zj« §rjh« pjzk« ~|® §ªj«©¯j k®k fq~«j h¯ §]««k 
§]ªfj ©¯j zj ÃÄ p]zz~|« ©¯r «jª´]r® hj §~lzj ªk¯««r««]r® a |~¯« ªkfq]¯oojªÏ Lkfq]¯oojª zj 
f~ª§«Ð {]r« ]¯««r zj f¦¯ª §]ªfj ©¯j hj« qr«®~rªj« hï]{~¯ª «j «~|® fªkkj« §ªn« hj fj o~·jªÏ  

=j f]ª|]´]z hj Lr´rnªj-a-Irjªªj ] f~{{j|fk ]´]|® fjz¯r hj K¯kejfÐ xj {j ª]§§jzzj ©¯j 
{] «¦¯ª ]´]r® k®k h¯fqj««j ]´jf hj¯¶ ]¯®ªj« hj{~r«jzzj« *¡®k j® 4rzejª® Ò fïk®]r® zï6|®jªä
|]®r~|]z I]§jª ©¯r zï]´]r® ~ªp]|r«k z] §ªj{rnªj o~r«Ï I¯r« ´r|ªj|® zj« f]ª|]´]z« hj zïAÏOÏ;Ï 
*j ©¯ïrz · ] j¯ hj ek|k´~z]® j® rz · j| ] j|f~ªj ]¯x~¯ªhïq¯rÐ fïj«® ¯|j ªrfqj««j §~¯ª |~®ªj 
{¯|rfr§]zr®kÐ {jªfr a ®~¯« fj« pj|« ©¯r ~|® h~||k hj zj¯ª ®j{§« j® «~¯´j|® hj zj¯ª ]ªä
pj|® §~¯ª o]rªj o~|f®r~||jª ®~¯®j« zj« ]f®r´r®k«Ï  6z · ]´]r® hj ©¯~r §z]rªj a ®~¯« zj« 
p~±®« Ñ f~¯ª«j a §rjhÐ f~¯ª«j hj fqrj|«Ð ®rª ]¯ f_ezjÐ fq_®j]¯ hj pz]fjÐ «f¯z§®¯ªj «¯ª 
|jrpj ~¯ pz]fjÐ ð «zjrpq ªrhj ñ ]´jf hj« fqj´]¯¶Ð e]z« {]«©¯k«Ð §]ª®rj« hj q~fyj· ]´jf hj« 
]h´jª«]rªj« hj =]f-]¯¶-M]ezj« ~¯ M®-L]·{~|hÏ ?~« p]ª« ]´]rj|® zj §]®r| ]przj Ò xj {j 
«~¯´rj|« hj« «¯ª|~{« hj ®ª~r« hj fj« o]{j¯¶ x~¯j¯ª« Ñ I~¯fjÐ Oq~| j® >~®®~|Ï  =j« ´rj¯¶ 
«j ª]§§jzzjª~|® zj« |~{« hj o]{rzzj ©¯j xj ®]rª]r §]ª ªj«§jf®Ï  % §]ª® zj §]®r|]pjÐ ~| 
§ª~or®]r® hj |~« ejzzj« {~|®]p|j« §~¯ª zj« pzr««]hj« j® zj «yrÏ  I]« hj ªj{~|®kj« {kf]ä
|r©¯j« «]¯oÐ ¯| qr´jª ~¯ hj¯¶Ð hjªªrnªj z] {~|®]p|j hj zïkpzr«jÐ ©¯jz©¯ï̄| Þ>Ï ,¯e~r« ~¯ 
)j|~u®ß j| ]´]r® §]®j|®k ¯|jÏ  +] |ï]  §]« h¯ªk h]|« zj ®j{§«Ï  

% fj®®j k§~©¯jÐ §]« hj ®ª]|«§~ª® «f~z]rªj Ï  6z · ]´]r® zïkf~zj ]¯ =]f Ujª® j® zj *~¯´j|®Ï  
I]« ©¯j«®r~| hj hu|jª a zïkf~zjÐ zj« ªjzrprj¯«j« ]´]rj|® ]««jº hj zj¯ª« fj|®]r|j« hj §j|ä
«r~||]rªj«Ï  K¯j ®¯ ªj«®j« §ªn« hj zïkf~zj ~¯ a hj¯¶ {rzzj«Ð ®¯ zj o]r« a §rjh ©¯]®ªj o~r« 
§]ª x~¯ªÏ  6z |ï· ] §]« hj f~|pk hj ®j{§l®j erj| «±ªÐ zj« §j|«r~||]rªj« §ªj|hª]rj|® zj 
hj´]|® «¯ª zj« j¶®jª|j«Ð fïk®]r® f~{{j g] Ò j® |~¯« ªj«®r~|« a zïk®¯hj x¯«©¯ïa ÀÆ5ÃÄÏ I]ªä
z~|« hj« ´l®j{j|®« Ò fj |ïk®]r® §]« zj« h~¯¶ j® zkpjª« ´l®j{j|®« «rp|k« hï]¯x~¯ªhïq¯rÏ  =j« 
{rj|« k®]rj|® «rp|k«Ð >!>!? j® «~¯´j|® ªjo]r®« h]|« zj« {]|®j]¯¶ hj« pª]|h«Ï  =]rä
|]pj« fq]¯h«Ð j® z~¯ªh« j® ©¯r «®~fy]rj|® z] |jrpjÐ ®]|® j® «r erj| ©¯ïrz |~¯« o]zz]r® zj« 
îïhk{~®®~||jªïï ]¯ f~¯®j]¯ ]´]|® hïj|®ªjªÏ  =j« ´l®j{j|®« zj« §z¯« zkpjª« ©¯ï~| §~¯´]r® 
§~ª®jª zïqr´jªÐ fïk®]r® zj« ª~ej« hj §]®r|]pj îï]ª®r«®r©¯j«ïïÏ  6z |ï· ]´]r® ©¯j z] ª~ej ©¯r 
k®]r® ]ª®r«®r©¯j §]ªfj ©¯j zj« §j®r®« «]¯®« j| ]ªªr´]|® h]|« zj« f~r|« hj z] §]®r|~rªj 
|ï]¯ª]rj|® {l{j §]« k®k hrp|j« hï̄|j {kh]rzzj h¯ «f]§¯z]rªjÏ 

*ïk®]r® ©¯]|h {l{j h¯ e~| ®j{§« j® zj ®j{§« ]rh]|® z] {k{~rªjÐ fïj«® h]|« zj §~««rezj 
©¯j ®~¯® «~r® j{ejzzrÏ 

)~| §ªr|®j{§« a ´~¯« 
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Le 13 mars marque la journée  de 

promotion pour la santé mentale po-

sitive. La municipalité de Rivière-à-

Pierre soutien cette initiative 

lancé par le Mouvement santé 

mentale Québec. 
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ÅE9ò9xEÅШ9ќEÉÑШÂ ò  Ñ 
La Régie vous incite à recycler, car c’est un moyen de finan-

cement important. Seulement en considérant le recyclage, 

c’est 2.3 millions de revenu pour la revente des diverses 

matières. Le bac brun, quant à lui, rapporte en subvention 

937, 000$ qui vont directement dans les coffres de la Régie. 

  

Les revenus de la Régie proviennent donc à 60% du recy-

clage et à 40% des cot-parts. Recycler c’est donc abaisser 

les charges des contribuables. Sans ces revenus, au lieu de 

200$ par porte, les montants pourraient aller jusqu’à 325$. 
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,.M ,LA6OM ,.M 3.>>.MÏ 

?~¯« ´~¯« ]®®j|h~|« a z] «]zzj 
f~{{¯|]¯®]rªj hj ÀÂq a ÀÄqÏ 
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׀ řħŬǟ 

LşŷŬŚĽƪ ŋŚŴļŬŚħŴŋşŚħŕƪ ĸļǟ ĸŬşŋŴǟ ĸļǟ Ņļřřļǟ 
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 Le Courrier de Portneuf est maintenant  

distribué au bureau municipal et à la Coop.  

 

Vous pouvez vous procurer un exemplaire 

dans le portique du bureau municipal.  

 Un présentoir y est installé à cet effet.  

  

Ce service de transport est offert 

à tous à raison d’un mercredi  par 

mois aux dates  indiquées ci –

dessous. Les billets sont dispo-

nibles à la réception de la munici-

palité au coût de 5$ par transport. 
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SERVICE DE PRISE DE SANG   

au bureau municipal 

Le service de prise de sang par le CLSC de 

St-Raymond est toujours disponible au bu-

reau municipal le 2e jeudi de chaque mois.  

Vous devez prendre votre rendez-vous en 

composant le 418-666-7525.  
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Bureau municipal           

Tél : 418-323-2112 

Courriel : reception@riviereapierre.com   

Fax : 418-323-2111 

Site Web : www.riviereapierre.com 

Suivez-nous sur Facebook 

Feu et autres urgences  9-1-1 

Info-santé                                            8-1-1 

Hydro-Québec pannes électriques 1-800-790-2424 

Office municipal d’habitation (H.L.M.)  

Line Juneau              1-833-284-0016

Centre communautaire le Ripierrois 418-323-2936  

     poste 25 

Presbytère                                    418-323-2115 

Bibliothèque              581-658-8222 

Bureau de poste    418-323-2401 

     

O.T.J. de Rivière-à-Pierre                418-323-2930 

             

École Saint-Cœur-de-Marie             418-323-2101 

Comité du jardin collectif                                        

Responsable Huguette  Bouchard      418-323-2107

Comité artisanat                                                      

Responsable Françoise Pelletier         418-476-3063

Comité cuisine gourmande                                     

Responsable France Drolet                 418-575-1398

Club FADOQ  du Bel Âge de Rivière-à-Pierre  

Présidente Édith Boivin                       581-658-8828 

Association des résidents de chalets 

Président Steve Tessier                       418-953-5693

Le bureau municipal est ouvert  

du lundi au vendredi  

de 9h à midi et de 13hà16h 

Danielle Ouellet , mairesse                            

418-323-2112   #23 

mairie@riviereapierre.com 

 

Michel Pelletier, directeur général                  
418-323-2112   #22           
admin@riviereapierre.com  

 

Camille Borgia, agente de bureau                    
418-323-2112   #0     
reception@riviereapierre.com 

 

Chantale Charrette, adjointe administrative 
418-323-2112 #  

Chantale.charette@riviereapierre.com 

 

Lucie-Claude Gélinas, agente de communica-
tion et soutien à la communauté                                                         
418-323-2112   #27       
agent@riviereapierre.com 

 

Lyne Morneau, inspectrice municipale         

418-323-2112   #24 

permis@riviereapierre.com 

Henri Landry, responsable des travaux         

publics et inspecteur en environnement          

418-336-2112   #26                                          

voirie@riviereapierre.com                                 

Jonathan Fontaine,                                           

directeur du service incendie                         

418-323-2442 

incendie@riviereapierre.com 

Rendez-vous C.L.S.C.  

Nouveau numéro: 418-666-7525 

M.R.C. de Portneuf 1-418-285-3744 

Centre hospitalier Portneuf   418-337– 4611                

Via Rail                 1-888-842-7245 

Club de cartes  

Responsable Jocelyne Gauvin          418-323-2489 

COOP Bonichoix                        418-323-0101 



 

 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

18 février     19 février 
Cours de 

danse enfants 

17h30 à 19h30 

   20 février 
Yoga 9h à 10h 

 
MDJ L’INDEX à 

l’OTJ 

      21 février 
 
  

     22 février 
 

      23 février 
Collecte du  
Recyclage 

___________ 
Film à 19h 
Salle com. 

 24 février 
 

Soirée musi-
cale à l’OTJ 

      25 février 
 

Messe à la 
salle com. 

  26 février 

Cours de 
danse enfants 

17h30 à 19h30 

  27 février 
Yoga  9h à 10h 

 

     28 février 
 
 

        29 février 
 MDJ l’IINDEX à 

L’OTJ 

         01 mars 
 

Collecte des  
déchets 

        02 mars 
 
 

           03 mars 
 

 

      04 mars 
 

Cours de 
danse enfants 

17h30 à 19h30 

           05 mars 
Yoga  9h à 10h 

 
Bibliothèque 
13h à 14h30 

 

           06 mars 
 

           07  mars 
 

Film à 19h 
Salle com. 

          08 mars 
Collecte du  
Recyclage 

 
Journée int. 
des femmes 

        09 mars 
 
 

         10  mars 
 

Messe à la 
salle com. 

 

         11 mars 
Cours IPAD 

13h30 à 15h30 
Cours de 

danse enfants 

1730 à 19h30 

             12 mars 
Yoga 9h à 10h 

 
 

Conseil à 19h 
 
 

           13 mars 
Navette or 8h 
Journée pour 
la promotion 
de la santé 

mentale  
positive 

         14 mars 
 

Prise de sang 
 
 

Cours androïde 
13h30 à 15h30 

           15 mars 
   

Collecte des 
déchets et 
bacs bruns 

 

        16 mars 
 

Méchoui du 
carnaval de 

l’OTJ 

           17 mars 
   

 

          18 mars 
  Cours IPAD 

13h30 à 15h30 
Cours de 

danse enfants 

17h30 à 19h30 

            19 mars 
Yoga 9h à 10h 

 
Bibliothèque 
13h à 14h30 

         20  mars 
 
 
 

            21 mars 
 

Cours androïde 
13h30 à 15h30 

 
Souper  
FADOQ 

           22 mars 
  

Collecte du 
recyclage  

         23 mars 
 

Salon du  
printemps 

          24 mars 
 

Messe à la 
salle com. 

          25  mars 
 

Cours de 

danse enfants 

17h30 à 19h30 

           26 mars 
Fin Yoga 9h à 10h 

 

 
 

           27 mars 
 
 

            28 mars 
 
 

          29 mars 
 

Collecte des 
déchets 

 
 

          30 mars 
 

 

          31 mars 
 

Date limite 1e 
paiement de 
taxe 

            01 avril 
 Cours de  

danse enfants 

17h30 à 19h30 

             02 avril 
 
 

Bibliothèque 
13h à 14h30 

           03 avril 
 

          04  avril 
 

 

           05 avril 
 

Collecte du 
recyclage 

 
 

          06 avril 

           07 avril 
 
Début messe à 
l’église 
 

 

           08 avril 
 

Cours de  

danse enfants  

17h30 à 19h30 

            09 avril 
  

Conseil à 19h 
 
 

           10 avril 
 

Navette or 
Départ à 8h. 

            11  avril 
 
 
 

            12 avril 
 

Collecte des 
déchets et 
bacs bruns 
________ 
Film à 19h 

       13 avril 

           14 avril 
 
 

            15 avril 
 

Cours de  

danse enfants  

17h30 à 19h30 

             16 avril 
 
 

Bibliothèque 
13h à 14h30 

           17 avril 
 

 

              18 avril 
 

 

           19 avril 
 

Collecte du 
recyclage  et 

bac brun 
 

          20 avril 
 
 


